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Genève, le 24 août 2005

Concerne : Invite faite au Conseil administratif d'intervenir auprès du Conseil d'Etat
afin qu'il prenne en compte, dans ses études sur les transports
ferroviaires à Genève, la possibilité et l'opportunité (une fois assuré le
financement complet du CEVA) de réaliser une halte à Saint-Jean et
Châtelaine

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la résolution du Conseil municipal de votre commune du 23 mai
2005, reçue le 16 août 2005, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en
avons pris acte.

Veuillez croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de nos salutations distinguées.
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Copie pour information :
Service administratif du Conseil d'Etat
Office des transports et de la circulation

- Département de l'aménagement, de l'équipement et du logement
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Lignes TPG 2-10-19-20 arrêt Palladium ou 32 arrêt Village-Suisse


